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RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES SUR LES COMPTES ANNUELS 
Exercice clos le 31 décembre 2025 
 
 
 
 
A l'Assemblée Générale de l'association GRAIE, 

 
 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Assemblée Générale, nous avons effectué 
l’audit des comptes annuels de l'association GRAIE relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2025, tels 
qu’ils sont joints au présent rapport.  

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que 
de la situation financière et du patrimoine de l'association à la fin de cet exercice. 

  

 

 

Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous 
estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre 
opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie « 
Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent rapport. 

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le code 
de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la période 
du 1er janvier 2025 à la date d’émission de notre rapport. 

 

 
 

Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur le point suivant 
exposé dans la note « 3. Règles et méthodes comptables » de l’annexe des comptes annuels concernant 
la première application du règlement ANC n°2022-06 relatif à la modernisation des états financiers. 

 

 

 

 
OPINION 

FONDEMENT DE L’OPINION 

JUSTIFICATION DES APPRECIATIONS 

OBSERVATION 
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En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives à la 
justification de nos appréciations, nous portons à votre connaissance les appréciations suivantes qui, selon 
notre jugement professionnel, ont été les plus importantes pour l’audit des comptes annuels de l’exercice. 

Dans le cadre de notre mission, nous avons été conduits à nous assurer, au regard des principes 
comptables en vigueur, de la correcte comptabilisation des subventions d'exploitation accordées. Nous 
avons obtenu les éléments probants qui justifient à ce titre les opérations comptabilisées dans les comptes 
de l'association. 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans leur 
ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion sur des 
éléments de ces comptes annuels pris isolément. 

 
 
Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 

Nous n’avons pas d’observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels 
des informations données dans le rapport financier du Conseil d'Administration et dans les autres 
documents sur la situation financière et les comptes annuels adressés aux Membres.  

 

 
 
 
Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément aux 
règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle estime 
nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que celles-
ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de l'association 
à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations nécessaires 
relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable de continuité d’exploitation, 
sauf s’il est prévu de liquider l'association ou de cesser son activité. 

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Conseil d'Administration. 

 
 
 
 
Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance 
raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies 
significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois garantir 
qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de systématiquement 
détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et 
sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, 
prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions économiques que les utilisateurs des 
comptes prennent en se fondant sur ceux-ci. 

VERIFICATIONS SPECIFIQUES 

RESPONSABILITES DE LA DIRECTION ET DES PERSONNES CONSTITUANT LA 
GOUVERNANCE DE L'ASSOCIATION RELATIVES AUX COMPTES ANNUELS 

RESPONSABILITES DU COMMISSAIRE AUX COMPTES RELATIVES A L’AUDIT DES COMPTES 
ANNUELS 
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Comme précisé par l’article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des comptes ne 
consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre association. 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, 
le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. 

En outre : 

 il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, que 
celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des procédures d’audit 
face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants et appropriés pour fonder son 
opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé 
que celui d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, 
la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle 
interne ; 

 il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures d’audit 
appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle 
interne ; 

 il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable des 
estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant fournies dans 
les comptes annuels ; 

 il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de 
continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude 
significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la capacité 
de l'association à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments collectés 
jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs 
pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude 
significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les 
comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont 
pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ; 

 il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels reflètent 
les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 17 avril 2026 

 

TALENZ ARES LYON SAS 
 
 
 
 
 

Frédéric CHEVALLIER 
Commissaire aux Comptes 

Associé 
 

Signé par Frederic Chevallier
Le 17 avr. 2026

tx_AMBqyBJqwrvV
doc_JzPe



2024
ACTIF

Brut Amortisemt 
provisions

Net Net

Immobilisations incorporelles :
     Frais d'établissement
     Frais de recherche et de développement
     Concessions, brevets, et droits similaires 23 283 20 255 3 028 0
     Fonds commercial (1)
     Autres
     Avances et acomptes
Immobilisations corporelles :
     Terrains
     Constructions
     Installations techniques, matériel et outillage
     Autres Immobilisations corporelles 80 842 78 912 1 930 4 221
     Immobilisations corporelles en cours
     Avances et acomptes 9 129 9 129 4 542
Biens reçus par legs ou donations destinés à être cédés
Immobilisations financières (2) :
     Participations et créances rattachées 
     Autres titres immobilisés
     Prêts
     Autres 0

0 0 0
                                         TOTAL I 113 254 99 167 14 087 8 763

Stock et en-cours :
     Matières premières et autres approvisionne-
     En-cours de production (biens et service) (a)
     Produits intermédiaires et finis
     Marchandises
Avances et acomptes versés sur commandes 0 0 0,00
Créances (3)
     Créances clients, usagers et comptes rattachés 33 875,00 33 875 33 368
     Créances reçues par legs ou donations 
     Autres créances 778 164,65 778 165 698 489
Valeurs mobilières de placement
Instruments de trésorerie
Disponibilités 107 784,69 107 785 320 299

Compte Charges constatées d'avance (3) 6 915 6 915 8 142
de Régu Produits à recevoir 39 537 39 537 37 849
larisat.                                          TOTAL II 966 276 0 966 276 1 098 147

Frais d'émission des emprunts (III)
Primes de remboursement des emprunts (IV)
Ecarts de conversion actif (V)

               TOTAL GENERAL (I + II + III + IV +V) 1 079 530 99 167 980 363 1 106 910
(1) Droit au bail
(2) Dont à moins d'un an
(3) Dont à plus d'un an
(a) A vérifier, le cas échéant, entre biens d'une part et services d'autre part.
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BILAN - PASSIF du GRAIE
année 2025

PASSIF 2025 2024
FONDS PROPRES

Fonds propres sans droit de reprise 14 506 14 506
Fonds propres statutaires
Fonds propres complémentaires
Fond propre avec droit de reprise
Fonds statutaires
Fonds propres complémentaires

Ecart de réévaluation

Réserves :
     Réserves statutaires ou contractuelles
     Réserves pour projet de l'entité 
     Autres

     Report à nouveau (a) 264 812,11 284 983
     Résultat comptable de l'exercice (b) 7 581 -20 170

286 899 279 318

Fonds propres consomptibles 
Subventions d'investissement
Provisions réglementées

TOTAL I 0 0
FONDS REPORTES ET DEDIES

3 500 7 700
Total II 3 500 7 700

Provisions réglementées
Provisions pour risques 15 086 26 000
Provisions pour charges 101 598 85 907

Total III 116 684 111 907
Emprunts obligataires
Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit (2)
Emprunts et dettes financières diverses (3)
Dettes fournisseurs et comptes rattachés (c) 35 055,51 34 469
Dettes des legs ou donations
Dettes fiscales et sociales 119 728 101 260
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés
Autres dettes 0 0
Instruments de trésorerie

Comptes Produits constatés d'avance 418 497 572 257
régularisat.                                          TOTAL IV 573 280 707 986

Ecarts de conversion passif                                                      V
TOTAL GENERAL (I +II +III +IV +V) 980 363 1 106 910

(1)  Dont à plus d'un an
       Dont à moins d'un an 154 783 135 728
(2)  Dont concours bancaires courants et soldes créditeurs de banques
(3)  Dont emprunts participatifs
(a)   Montant entre parenthèses ou précédé du signe moins (-) lorsqu'il s'agit de pertes reportées
(b)   Montant entre parenthèses ou précédé du signe moins (-) lorsqu'il s'agit d'une perte
(c)   Dettes sur achats ou prestations de services
(d)   A l'exception, pour application de (1), des avances et acomptes reçus sur commandes en cours
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Fonds reportés liés aux legs ou donations 
Fonds dédiés



PRODUITS 2025 2024

Produits d'exploitation (ou produits courants non financiers) (1) :
     Cotisations 150 784 147 489
     Ventes de biens et services 298 403 119 983
             Ventes de biens
                   dont ventes de dons en nature
             Ventes de prestations de service 78 105 43 000
                  dont parrainages 78 105 43 000
     Produits de tiers financeurs 0 0
            Concours publics et subventions d'exploitation 799 945 691 535
            Versements des fondateurs ou consommations de la dotation consomptible
            Ressources liées à la générosité du public
                  Dons manuels 0 0
                  Mécénats 6 000 0
                   Legs, donations et assurances-vie
      Contributions financières
     Reprise sur provisions, amortissements et transferts de charges 5 133 6 373
Utilisations des fonds dédiés 4 200 7 500
Autres produits 108,60

TOTAL I    1 342 570 1 015 989
Charges d'exploitation (ou charges courantes non financières) (1) :
     Achats de marchandises (a) 0 0
          Variation de stock (b) 
     Autres achats et charges externes (*) 504 541 313 586
     Impôts, taxes et versements assimilés 35 648 19 073
     Salaires et traitements 560 017 487 822
     Charges sociales 200 629 180 821
     Dotations aux amortissements, provisions et engagements  :
          Sur immobilisations : dotations aux amortissements (c) 3 805 6 163
          Sur immobilisations : dotations aux provisions 
          Sur actif circulant : dotations aux provisions 
          Pour risques et charges 30 341 29 255
     Reports en fonds dédiés 0 0
     Autres charges 1 862 0

TOTAL II    1 336 845 1 036 719

5 725 -20 731

Produits financiers :
     De participation
     D'autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé
     Autres intérêts et produits assimilés 1 891 2 242
     Reprises sur provisions et transferts de charges
     Différences positives de change
     Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

TOTAL III 1 891 2 242
Charges financières :
     Dotations aux amortissements et aux provisions 
     Intérêts et charges assimilées 
     Différence négatives de change 18 0
     Charges nettes sur cession de valeurs mobilières de placement 

TOTAL IV 18 0

1 874 2 242

7 616 -18 488

Produits exceptionnels :
     Sur opérations de gestion 0 154
     Sur opérations en capital
     Reprises sur provisions et transferts de charges

TOTAL V 0 154
Charges exceptionnelles
     Sur opérations de gestion 18 1 836
     Sur opérations en capital 
     Dotations aux amortissements et aux provisions 

TOTAL VI 18 1 836
4. RESULTAT EXCEPTIONNEL (V - VI) -18 -1 682

Participation des salariés aux résultats (VII)

Impôts sur les bénéfices (VIII)

1 344 461 1 018 385

1 336 880 1 038 555

7 581 -20 170

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

Dons en nature

Prestations en nature 14 985 17 180

Bénévolat 444 520 276 936

459 505 294 116

CHARGES DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

Secours en nature

Mises à disposition gratuite de biens

Prestations en nature 14 985 17 180

Personnel bénévole 444 520 276 936

459 505 294 116

Total des produits (I + III + V)

COMPTE DE RESULTAT du GRAIE
année 2025

1. RESULTAT D'EXPLOITATION (I -II)

2. RESULTAT FINANCIER (III - IV)

3. RESULTAT COURANT avant impôts (I - II + III - IV)

Total des charges (II + IV + VI + VII + VIII)

EXCEDENT OU DEFICIT

TOTAL

TOTAL
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ANNEXE AUX COMPTES - EXERCICE 2025 
 
Total du bilan : 980 363 Euros  
 
Bénéfice      :        7 581 Euros 
 
 
Les notes développées ci-après, font partie intégrante des comptes annuels. 
 
 
1. OBJET SOCIAL DE L’ASSOCIATION 

Le GRAIE a pour but, dans le domaine de la gestion de l'eau et de l'assainissement, en lien avec la santé et 
l'aménagement, de mobiliser, mettre en relation et permettre le partage d'une culture commune entre les 
acteurs de la gestion de l’eau et des milieux aquatiques et les acteurs des domaines limitrophes : professionnels 
publics et privés, collectivités, entreprises et laboratoires de recherche. Les objectifs sont notamment de : 
 

 Promouvoir, développer, animer et valoriser les recherches pluridisciplinaires, en interaction avec les 
acteurs des territoires ;  

 Participer à l'animation territoriale autour de ces thématiques, en favorisant les échanges et la 
production de documents de référence ; 

 Diffuser auprès de ses membres les informations disponibles et produites, tant par les scientifiques que 
les acteurs opérationnels ; 

 Contribuer au transfert des connaissances et à leur appropriation, ainsi qu'à l'évolution des pratiques 
et de la réglementation, au regard de ces nouvelles connaissances. 

 Participer au rayonnement national et international de l'expertise et la connaissance développées par 
ses membres dans les territoires. 

 
Le siège social est fixé à Villeurbanne (69 100).  
 
2. MOYENS D'ACTION 

Les moyens d'action de l'association sont : 
 

 Le montage, l'animation et la valorisation de dispositifs de recherche et de programmes développés en 
appui sur les dispositifs. 

 L'animation de groupes de travail et de réseaux d'acteurs. 
 La production et la diffusion d'observatoires, de documents techniques, scientifiques ou de 

sensibilisation et de tout support pédagogique utilisant les nouvelles technologies de l'information et 
favorisant l'accomplissement des objectifs de l'association. 

 L'organisation de rencontres, conférences et colloques, formations, webinaires et visioconférences, de 
dimension locale à internationale. 

 La valorisation auprès des pouvoirs publics des connaissances et de l’expertise au développement 
desquelles l’association contribue pour améliorer le cadre réglementaire. 

 L'appui à des réseaux partenaires pour favoriser l'accomplissement des buts de l'association. 
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3. REGLES ET METHODES COMPTABLES 

Principes comptables, méthodes d'évaluation et comparabilité des comptes  
 
Les comptes annuels de l’exercice clos le 31/12/2025 ont été établis conformément aux dispositions du 
règlement ANC 2014-03 (PCG) pour les dispositions générales modifié par le règlement ANC 2022-06 du 4 
novembre 2022 (PCG), et le règlement ANC 2018-06 du 5 décembre 2018 et le règlement ANC 2023-03 du 7 
juillet 2023 pour les dispositions spécifiques. 
 
Ce règlement ANC 2018-06 (homologué par arrêté du 26-12-2018) est relatif aux comptes annuels des personnes 
morales de droit privé à but non lucratif (OSBL), actualisé par le règlement ANC 2020-08 du 4 décembre 2020 
(homologué par arrêté du 29-12-2020), le règlement ANC 2021-02 du 7 juin 2021 (homologué par arrêté du 22-
11-2021) et le règlement 2023-01 du 12 mai 2023 (homologué par arrêté du 26-12-2023) ainsi que le règlement 
ANC 2023-03 du 7 juillet 2023. 
Les conventions générales comptables ont été appliquées avec sincérité dans le respect du principe de prudence, 
conformément aux hypothèses de base :  
 

- Continuité de l'exploitation  
- Permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre, exception de la présentation des états 

financiers, 
- Indépendance des exercices  
- Importance relative  

 
et conformément aux règles générales d’établissement et de présentation des comptes annuels. 
 
Modes et méthodes d'évaluation appliqués aux divers postes du bilan  
 
La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des coûts 
historiques 
 
Aucun changement dans les méthodes d'évaluation n'a été apporté au cours de l'exercice 
 

 Immobilisations corporelles :  
 
Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition.  
 
L'association fait application des dispositions du CRC 2002-10, relatives à l'amortissement selon la durée d'usage 
des biens.  
 
Les amortissements sont calculés suivant les deux modes : 

 Amortissement dégressif pour le matériel informatique sur 4 ans ; 
 Amortissement linéaire pour le mobilier sur 10 ans ; 

 
 Créances et dettes : 

 
 Les créances et les dettes ont été évaluées pour leur valeur nominale. 
 Les créances ont, le cas échéant, été dépréciées par voie de provision pour tenir compte des difficultés de 
recouvrement auxquelles elles étaient susceptibles de donner lieu. 
 Plus généralement, une dépréciation est constatée lorsque la valeur d'inventaire est inférieure à la valeur 
nominale. 
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 Engagement de retraite  

 
A leur départ en retraite, les salariés de l'association perçoivent une indemnité conformément à la loi et aux 
dispositions de l'accord d'entreprise. 
 Les engagements de retraite font l'objet d'une provision dans les comptes de l'association.  
 L’engagement retraite est calculé selon la méthode des droits accumulés avec projection salariale (progression 
de 1%).  

 Masse salariale : salaires + charges sociales  
 Taux d’actualisation : 3,96 %  
 Départ à l’initiative du salarié.  
 Age estimé de la retraite : 64 ans » 

 
Le montant estimé est comptabilisé. 
 

 Fiscalité 
 
L'association Graie n'est pas soumise aux impôts commerciaux 
 

  Rémunération des cadres dirigeants 
 

Le montant total des rémunérations pour l'exercice 2025 des trois plus hauts cadres dirigeants de l'Association, 
composés uniquement de membres bénévoles du Conseil d'Administration est de 0 €. 
 
Modes et méthodes d'évaluation appliqués aux divers postes du bilan  

 

Le changement de réglementation comptable lié à la première application du règlement ANC 2022-06 est 
constitutif d'un changement de méthode comptable dont les principaux effets sont les suivants : 

 Redéfinition du résultat exceptionnel, recentrée sur les opérations non récurrentes, inhabituelles et 
significatives ; 

 Suppression de la technique du transfert de charges, les produits et charges correspondants étant 
désormais comptabilisés directement dans les comptes appropriés selon leur nature ; 

 Modification du plan de comptes et introduction d'une nouvelle nomenclature, notamment pour 
assurer la cohérence avec les nouvelles rubriques des états financiers ; 

 Refonte des modèles d'états financiers (bilan, compte de résultat et annexes), intégrant de nouvelles 
rubriques et une présentation plus lisible de l'activité et de la performance. 

 
L'application du règlement est prospective à compter du 1er janvier 2025. 
 
Afin d'assurer une meilleure information avec les comptes annuels de l'exercice en cours, l'annexe présente le 
bilan et le compte de résultat de l'exercice précédent tels qu'ils ont été arrêtés et publiés selon le référentiel 
comptable alors en vigueur, antérieurement à l'entrée en application du règlement ANC n°2022-06. 
 
 



Association GRAIE  Exercice clos le : 31.12.2025 
 
 Durée : 12 mois 

Annexe aux comptes Bilan 2025 4 / 14 

4. NOTES SUR LE BILAN ACTIF 

Les mouvements de l’exercice sont les suivants : 
 
Actif immobilisé : 
 

Valeurs brutes A l'ouverture Augmentations Diminutions A la clôture

Immo incorporelles 18 741 4 542 23 283

Immo. Corporelles 80 842 0 80 842

Immo. Financières 0 0

Acompte sur Immo incorporel les 4 542 9 129 4 542 9 129

104 125 13 670 0 113 253
 

 
 

Amortissements et Provisions A l'ouverture Augmentations Diminutions A la clôture

Immo incorporelles 18 741 0 18 741

Immo. Corporelles 76 620 3 805 80 425

Immo. Financières 0  0 0

95 361 3 805 0 99 166  
 
Actif circulant : 
 

Poste Bilan ( Actif) Année 2025 Année 2024 Année 2023 Année 2022

Avances et acomptes versés sur 
commandes

Clients 33 875 33 368 44 668 49 704

Subventions 778 165 698 489 676 705 405 294

Disponibil ités 107 785 320 299 356 190 142 442

Charges constatées d’avance 6 915 8 142 6 412 10 406

Produits à recevoir 39 537 37 849 3 278 63 090
 

La ligne « Subventions » correspond aux montant des subventions acquises restant à percevoir à la date de 
clôture.  
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 Charges constatées d’avance :  

Fournisseur Nature Montant

Alison Hébergement sites internet 607

Partner Maintenance informatique 732

Adobe Maintenance informatique 873

Air table Maintenance informatique 173

Zoho Abonnement 1 295

GHS Maintenance informatique 1 091

Groupe territorial Abonnements 183

JOHN LIBBEY Abonnement 202

DALLOZ -  juris association Abonnement 341

Cogiterra Abonnement 100

Veille eau Abonnement 142

WORDPRESS Abonnement 49

BNP Loyer 736

SNCF Déplacement 390

Total 6 915

  
 

A 1 an A plus
au plus d’1 an

Actif immobilisé 113 254 113 254

Actif circulant 919 824 919 824

Charges constatées d’avance 6 915 6 915

Produits à recevoir 39 537 39 537

TOTAL 1 079 530 966 276 113 254

Montant Brut

 

Produits à recevoir :  

Ils sont principalement composés de 32 000 € sur la conférence internationale NOVATECH, et de 5 025,70 de la 
CPAM au titre de la régularisation des Indemnités Journalière de la Sécurité Sociale pour l’accident de travail de 
Laetitia BACOT. 
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5. NOTES SUR LE BILAN PASSIF 

Fonds propres 
 

A l'ouverture Augmentation Diminution A la clôture

Fonds propres sans droit de reprise 14 506 14 506

Fond associatif avec droit de reprise à 
dissolution de l 'association

Ecart de réévaluation 

Réserves :

     Réserves statutaires ou contractuelles

     Réserves réglementées

     Autres réserves

     Report à nouveau 284 983 20 170 264 812,53

Résultat de l'exercice -20 170 7 581 -20 170 7 581

 Totaux 279 318 7 581 0 286 899
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Fonds dédiés : 
Les engagements sur les subventions et animations, non réalisés à l’échéance de la convention, sont 
comptabilisés en compte de fonds dédiés. 
 

Variation des fonds 
dédiés issus de  

A l'ouverture 
de l'exercice Reports 

Utilisations 

Transferts 

A la clôture de l'exercice 

Montant 
Utilisations 

global 

Dont 
rembourse

ments 

Montant 
global 

Dont fonds 
dédiés 

correspondant 
à des projets au 
cours des deux 

derniers 
exercices 

Subventions d’exploitation (1)  
INSA - animation 
OTHU 7 700  4 200    3 500 

Ressources liées à la générosité du public 

Total 7 700  4 200    3 500 
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Provisions : 

A l’ouverture Augmentation Diminution A la clôture

Provisions réglementées

Provisions pour risques & charges 111 907 30 777 26 000 116 684

TOTAL 111 907 30 777 26 000 116 684
 

Détail des provisions pour Risques et Charges 

  A l'ouverture Augmentation Diminution Solde 

Provision indemnité de départ à la retraite 85 907  15 691  101 598 

SUB 2024 AERMC – ZABR Animation 3 000  3 000 0 

SUB 2024 AERMC – Séminaire STEP 2 500  2 500 0 

SUB 2024 AERMC – OTHU Accord Cadre 2 000  2 000 0 

SUB 2024 AERMC – Animation stratégie substances 6 000  6 000 0 

SUB 2024 AERMC – Groupe de travail compétences 4 500  4 500 0 

SUB 2024 AELB – Séminaire STEP 1 600  1 600 0 

SUB 2024 AELB – Animation stratégie substances 4 000  4 000 0 

SUB 2024 AELB – Groupe de travail compétences 1 000  1 000 0 

SUB 2024 AELB – anim - Territoires Eau-
responsables 
 

1 400  1 400 
0 

SUB 2025 AERMC – Séminaire STEP  3 200  3 200 

SUB 2025 AERMC – Animation stratégie substances  1 800   1 800  

SUB 2025 AERMC – RhonEco  2 000  2 000 

SUB 2025 AERMC – Rhône Saône  3 000  3 000 

SUB 2025 Région BFC - Rhône Saône  886,33  886,33 

SUB 2025 AELB – Séminaire STEP  1 600  1 600 

SUB 2025 AERMC – Animation EP Auvergne  2 600  2 600 

    
 

  111 907 30 777 26 000 116 684 
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Dettes  

Montant Brut A 1 an au plus +1 an-5 ans + 5 ans

Dettes financières et crédits

Fournisseurs 35 056 35 056

Dettes fiscales & sociales 119 728 119 728

Autres dettes

Produits constatés d'avance 418 497 418 497

573 281 573 281 0 0
 

Les factures non parvenues représentent un montant de 19 682.23 €. 
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Produits constatés d’avance :  

 418 497 Euros 

 

Nature Montant

Cotisations 2026 16 251

SUB AE RMC NANO ECOFRIENDLY 19 185

SUB Union Européenne Resirivers 101 847

INSA LYON OTHU Animation gestion donnée 23 000

SUB AERMC – OTHU DISCONNECT 3 562

SUB AE RMC - OTHU ESPOIR 14 995

SUB AE RMC - OTHU ALLAGUI 7 900

SUB AE RMC  - RESIRIVER 93 688

Gouvernement programme d'investissement à venir –
Sipibel Promise 7 000

SUB OFB - OTHU RESEAU URBIS 100 855

MINISTERE DE TRANSITION OTHU - ETUDE URBIS 25 214

SUB REGION OCCITANIE - RHONE OSR 2 000

SUB REGION OCCITANIE - RHONE OHM 3 000

Total 418 497
 

 

 

Les produits constatés d’avance sur les animations et subventions concernent :  

 des actions pluriannuelles : les programmes OTHU (NANO Ecofriendly, ALLAGUI, ESPOIR et URBIS), le projet 
européen Resirivers, et l’Animation de l’OTHU. 
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6. NOTE SUR LE COMPTE DE RÉSULTAT 

Le fait générateur de comptabilisation en chiffre d’affaires des cotisations auprès des membres est leur 
encaissement.  
Par ailleurs, les subventions octroyées au cours de l’exercice sont les suivantes :  
 
 
Nature de 

subvention Organisme Catégorie objet Montant 
subvention 

Subvention 
d'action 

Agence de l'eau Rhône-
Méditerranée-Corse 

Etablissement 
public 

Animation Scientifique plan Rhône Saône 
2025 45 200 € 

Subvention 
d'action 

Agence de l'eau Rhône-
Méditerranée-Corse 

Etablissement 
public 

Animation territoriale et gestion durable 
d’eau dans la ville 107 000 € 

Subvention 
d'action 

Agence de l'eau Rhône-
Méditerranée-Corse 

Etablissement 
public Etude NANO TRACEURS ECO-FRIENDLY 19 185 € 

Subvention 
d'action 

Agence de l'eau Rhône-
Méditerranée-Corse 

Etablissement 
public Animation de la ZABR 2025 45 000 € 

Subvention 
d'action 

Agence de l'eau Rhône-
Méditerranée-Corse 

Etablissement 
public 

Conférence internationale IS RIVERS 2025 
 35 000 € 

Subvention 
d'action Région AURA collectivité 

territoriale 
Animation Scientifique groupes de 
recherche Rhône 2025 8 500 € 

Subvention 
d'action Région Sud PACA collectivité 

territoriale Animation Scientifique plan Rhône 2025 4 200 € 

Subvention 
d'action 

Région BOURGOGNE 
FRANCHE COMTE 

collectivité 
territoriale 

Conférence internationale IS RIVERS 2025 
 5 000 € 

Subvention 
d'action 

Région BOURGOGNE 
FRANCHE COMTE 

collectivité 
territoriale 

Animation Scientifique groupes de 
recherches Saône 2025 10 000 € 

Subvention 
d'action FEDER POI Rhône Saône Union 

européenne 
Animation Scientifique plan Rhône Saône 
2025 60 000 € 

Subvention 
d'action FEDER POI Rhône Saône Union 

européenne 
Conférence internationale IS RIVERS 2025 
 150 000 € 

Subvention 
d'action REGION OCCITANIE collectivité 

territoriale 
Conférence internationale IS RIVERS 2025 
 2 800 € 

Subvention 
d'exploitation Métropole de Lyon collectivité 

territoriale Animation régionale 2025 58 590 € 

Subvention 
d'action 

Agence de l'eau Loire 
Bretagne 

Etablissement 
public 

Gestion intégrée des Eaux Pluviales 2025 
 38 857 € 

Subvention 
d'action 

Ministère Transition 
Ecologique Etat Animation régionale Eau Pluviale et 

Assainissement 55 000 € 

Subvention 
d'action 

Union Européenne –
Programme H2020 

Union 
européenne Co-Udlabs 2021-2025 8 056 € 

Subvention 
d'exploitation Métropole de Lyon collectivité 

territoriale 
Conférence internationale IS RIVERS 2025 
 5 000 € 

Subvention 
d'exploitation SGAR Etat Conférence internationale IS RIVERS 2025 

  7 000 € 

Total 664 388 € 
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Charges à payer : 48 809,90 Euros 
 

Fournisseurs Nature Montant 

Insavalor Location de salles 720,00 € 

Banque populaire Services bancaires            139,47 €  

EDF Electricité de décembre 93,59 € 

Ricoh Photocopie 45,01 € 

Talenz Audit Honoraire commissariat aux 
comptes 

3 759,55 € 

Deloitte Honoraires  700,92 € 

Claire TILLON Consulting Honoraires 8 760,00 € 

Roannaise de l’Eau Honoraires 5 553,71 € 

Charges sociales sur congés payés 
Provision charges sociales sur 
congés payés 

25 702,30 € 

Contribution à la formation 
professionnelle   

Formation professionnelle et 
obligation conventionnelle  

3 425,25 € 

TOTAL       48 809,80  
 
7. ECHANGES DE PRESTATION 

Néant 
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8. TRAITEMENT DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE 

Le bénévolat est comptabilisé comme suit : 
Dans le personnel bénévole est pris en compte le temps passé par des membres et partenaires du Graie dans 
certaines rencontres : réunions de préparation des événements (comités de programme), intervenants lors de 
réunions et conférences, participation des administrateurs aux instances du Graie ou représentation du Graie 
par les membres. Dans cette prise en compte, seul le temps effectif de présence est compté.  
 
Cette année 2025, le bénévolat est fortement marqué par la conférence I.S.Rivers, avec 221 intervenants 
bénévoles, soit l’équivalent de 1768 heures.  
Dans le cadre de la conférence internationale I.S.Rivers, nous avons également comptabilisé : 
 le temps passé par de nombreux experts à la relecture des communications : 80 relecteurs mobilisés, soit 

l’équivalent de 640 heures de travail, soit 55 680 €. 
 
Au total, 5578 heures ont été comptabilisées, soit 3,34 équivalents temps plein, pour un montant valorisé de 
444 520 €.  
 
Dans les contributions volontaires en nature, sont comptabilisées les mises à disposition à titre gratuit de locaux, 
ainsi que les pauses café offertes par certains partenaires à l'occasion de conférences et réunions de réseaux sur 
la base de forfaits. 
 

Répartition par nature des charges Montant 

Accueil 145 € 

Locaux 14 840 € 

Publicité 0 € 

Personnel Bénévole 444 520 € 

Total 459 505 € 
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9. ECHANGES CROISES D’ADHESION 

Nous portons à connaissance l’évaluation financière des échanges d’adhésion avec différents partenaires 
associatifs. Ces informations ne sont pas tracées dans la comptabilité, et ne donnent lieu à aucun flux financier.  
 

Nom de la structure 
Catégorie 

d’adhérent Montant 

ADOPTA PM1 140 € 

Association ARPEA PM2 521 € 

Association Rivière Rhône Alpes Auvergne (ARRA²) PM2 521 € 

SHF – Sté Hydrotechnique de France PM2 521 € 

Office International de l'Eau – OIEau PM2 521 € 

VAD - Ville et Aménagement Durable PM1 140 € 

Total  2 364 € 
 
 
 
10. EFFECTIF MOYEN  

(décret 83-1020 du 29 novembre 1983 article 24-22) 
 

  Personnel salarié 

Cadres 9,77 

Employés 2,55 

TOTAL 12,32 

 
ENGAGEMENT HORS BILAN  

Néant 
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